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DOCUMENTS NÉCESSAIRES POUR LE RENOUVELLEMENT DU PERMIS DE SÉJOUR POUR 
      TRAVAIL 

 

• 1 TIMBRE FISCAL DE 16,00 € 

• COPIE DU PERMIS DE SÉJOUR RECTO/VERSO 

• COPIE DU PASSEPORT (uniquement les pages avec le numéro, la date de délivrance et d’expiration, 
et les données personnelles) 

 

Pour les travailleurs salariés : 

• COPIE DU FORMULAIRE UNILAV 

• En cas de travail domestique : COPIE DE LA DÉCLARATION DE TRAVAIL TRANSMISE 
ÉLECTRONIQUEMENT À L’INPS 

• COPIE DU CONTRAT D’ACCUEIL AVEC L’ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE LA LETTRE 
RECOMMANDÉE ENVOYÉE AU SUI (si embauche avant le 15 novembre 2011) 

• COPIE DE LA DERNIÈRE FICHE DE PAIE 

• En cas de travail domestique : COPIE DES PAIEMENTS DES COTISATIONS TRIMESTRIELLES 

• COPIE DU CUD ou DÉCLARATION DE REVENUS ou CERTIFICATION DES 
RÉMUNÉRATIONS (en cas de travail domestique) 

 

Pour les travailleurs indépendants : 

• COPIE DE L’EXTRAIT DE LA CHAMBRE DE COMMERCE (valable 6 mois) 

• COPIE DU CERTIFICAT D’ATTRIBUTION DU NUMÉRO DE TVA 

• COPIE DE L’ACTE D’ENTREPRISE FAMILIALE OU CONTRAT D’ASSOCIATION EN 
PARTICIPATION, ETC. 

• COPIE DU CONTRAT en cas de travail parasubordonné 

• COPIE DE LA DÉCLARATION DE REVENUS DE L’ANNÉE PRÉCÉDENTE 

• COPIE DU BILAN PROVISOIRE AVEC LE TAMPON DU COMPTABLE 
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POUR LES TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS / AUTRES TYPES : la préfecture peut également 
demander la DERNIÈRE FICHE DE PAIE s’il s’agit d’un collaborateur à projet ou associé en participation, 
dans les autres cas le BILAN PROVISOIRE AVEC TAMPON DU COMPTABLE (facultatif) 

 

Documents relatifs au logement (pouvant être demandés lors de l'identification) : 

• Si vous êtes propriétaire : acte de propriété 

• Si vous êtes locataire : copie du contrat de location 

• Si vous n’êtes ni propriétaire ni locataire : déclaration d’hébergement signée par le propriétaire 

Dans tous les cas où une personne signe un document, une COPIE RECTO/VERSO DE SA PIÈCE 
D’IDENTITÉ EN COURS DE VALIDITÉ est requise (carte d’identité, permis de conduire ou permis de 
séjour). 
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